
LES CLOCHES DE SAINT-BoNIFACE.

Societes Defendues

Pour répondre aux nomnbreuses demandes que l'on nous fait sur
les sociétés défendues par l'Eglise, nours citerons un extrait de la
circulaire No. 7 (le Mgr l'Ar-chevêlue:

Vtsn 'ignorez pasr que les sociétés sivantes ont éteý défenduies
par le Sitige"The Udd Fellows," "The Sonrs o'eit leierance,"

The Kig(hts of Pythiyas." La conséquence est qu'il ni'est permis
à aucun catholique de devenir membre de ces sociétés, sous peine
(le refus d'abisolutiorn. C e cas est réservé au Souverain Pontife,
nmais nouns poluvonîs en abJsoudlre. Quaut a ceu\, (lui alopartienneilt
déj *àa ces sociétés, ils doivent les quitter. Si u cas particulier
présentait (les difficultés, on devra s'ad(,re.sser a l'Ordinaire qui en
référera au Saint-Siègye, s'il y aI lieu. Voilàt la diîrection qlue nous1 a
d-onnel(e le [ille Cardinal Préfet (le la S. Conigrégat ion de la Propa-

da<e,<ans une lettre, eii date <In 20 àoiit 1896."

La société (lite " Independant Order of Floresters," bien qu'elle

1nu soit p as cond< amunée par 'Elsne laisse pas <letre en suspi-

cion et'les tideles ne sont nullement encouragés à y entrer.

Chez INotre Voisin

ljimfanchie le %M avril, la paroisse dle Nechle, D)akota Nord,U..,
avait l'honneur <le recevoir Si, Grandeur Mg"r ýSillmev, évêque (le
Fargo, venu le<Lir constater ies progrès rapidles et coIlsolantts die
cette paroisse et pour adlmirer les iiiagiîiques lwintîîres <lues au
pinceau dlu célèbre artiste canadien, M. Monty. I giede Neche
est remiarquabile non-sei lemnit par la l'eau te les f)eintures et dles
tablleaux qlii ornent ses murs, maus miissi par li prIopreté et l'ordre

avec lequel l'église, lat sacristie et les vêtements sacrés sont tenus
Girâce à la générosité dles paroissiens et au <-lèvouiemlieit de leur


